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Commission Politique de la ville - Développement durable - Insertion et emploi
Direction en charge Projets Urbains
Objet Convention  de  groupement  de  commandes  pour  les  travaux  d’espaces  publics  de 

Tarentaize - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Siham LABICH, Mme Nora BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M. Marc CHASSAUBENE, Mme Christiane JODAR, M. Robert  KARULAK, Mme Pascale LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M. Claude LIOGIER, Mme Delphine JUSSELME, M. Lionel BOUCHER, Mme Marie-Eve GOUTELLE, 
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, Mme Marie-Jo PEREZ, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, 
Mme Dominique MANIN, M. Alain SCHNEIDER, M. Jacques GUARINOS, Mme Catherine ZADRA,
M. Abdelouahb BAKLI,  Mme Brigitte  REGEFFE, M. Thierry  NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, 
Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie RIOU, Mme Diarra KANE, 
Mme  Laura  CINIERI,  Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,
Mme  Danielle  TEIL,  M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,
M.  Michel  NEBOUT,  M.  François  BOYER,  Mme  Isabelle  DUMESTRE,  M.  Ali  RASFI,
Mme  Laetitia  VALENTIN,  Mme  Julie  TOKHI,  M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,
M. Lionel JOUFFRE, M. Jean JAMET, M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
Le développement durable, un des trois piliers de la politique municipale, doit permettre à la Ville 
de Saint-Étienne d’être toujours plus attractive, tout en veillant à la protection de l’environnement 
afin de contribuer à la préservation de notre planète sans obérer le développement économique et 
social nécessaire aux générations futures. La Ville de Saint-Étienne qui connaît une progression 
remarquable  de  son  nombre  d’habitants  va  continuer  à  développer  une  politique  urbanistique 
maîtrisée,  en  limitant  son  impact  environnemental  par  des  actions  moins  énergivores 
conformément à son ambition affichée d’être une ville inclusive et durable.



 Motivation et opportunité
Dans le cadre du Projet de Rénovation Urbaine du quartier de Tarentaize-Beaubrun, retenu par 
l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) pour son Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU), la Ville de Saint-Étienne a souhaité développer un projet de 
réaménagement des espaces publics du secteur Tarentaize.

Dans cette perspective, une mission de maîtrise d’œuvre a été confiée conjointement par la Ville 
de Saint-Étienne et la Métropole au groupement Villes et Paysages /  AGS dans le cadre d'un 
marché notifié le 2 avril 2021 (Marché n°2021-108 issu de l’accord-cadre n°2020-092).

Le réaménagement des espaces publics concerne à la fois la compétence de la Ville de Saint- 
Étienne mais également la compétence de Saint-Étienne Métropole. Afin d'assurer une cohérence 
dans la réalisation des travaux d'aménagement d'ensemble et une meilleure prise en compte des 
contraintes techniques, la Ville de Saint-Étienne et Saint-Étienne Métropole souhaitent faire appel 
aux mêmes entreprises pour réaliser les travaux sur les espaces publics. Dans cette perspective, il 
est  nécessaire de conclure une convention de groupement de commandes conformément aux 
dispositions des articles L2113-6 à L2113-8 du code de la commande publique.

 Contenu
La Ville de Saint-Étienne est désignée coordonnateur du groupement. A ce titre, elle est chargée 
d'organiser  la  procédure  de  consultation.  Elle  aura  notamment  pour  tâche  d'organiser  les 
procédures de consultation, de signer et notifier les marchés pour les 2 membres du groupement. 
Chaque membre du groupement exécutera ensuite le marché à hauteur de ce qui est défini dans 
le  marché  de  travaux.  Au  vu  des  montants  estimés,  ces  prestations  feront  l’objet  d’une  ou 
plusieurs consultations selon une procédure adaptée en application des articles L2123-1, R2123-1 
à R2123-8 du code de la commande publique.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions  ou 
autres  recettes  à 
percevoir

Coût Participations  ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 1 454 453,70 464 527,00

Département

Région

État

Europe

SEM 1 216 500,00

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 2 670 953,70 € 464 527,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 989 926,70 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
-  approuver  la  convention  de groupement  de commandes à  intervenir  entre la  Ville  de Saint-
Étienne et Saint-Étienne Métropole,
-  autoriser  M.  le  Maire  ou  son  représentant,  Adjoint  ayant  reçu  délégation,  à  signer  cette 
convention dont un exemplaire restera joint au présent dossier ainsi que tous les actes afférents,
- imputer la dépense et la recette :



Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2023  et 
suivants

23 2315 2015-ANRU-
10030

Recettes 2023  et 
suivants

13 1321 2015-ANRU-
10030

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


